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Zentralbibliothek Solothurn. Architekten:
Gebrüder Pfister, Zürich

Hans Pfister, Zürich

Geboren 1917 in Zürich. Besuch der

Schulen in Zürich. Studium an der
Eidgenössischen Technischen Hochschule in

Zürich mit Diplomabschluß 1941. Tätigkeit

im Architekturbüro Kellermüller und

Hofmann BSA in Winterthur. Eintritt
in die Firma Gebrüder Pfister sen. Seit
1944 eigenes Büro mit K. Pfister in Zürich.
Bauten: Bullingerkirche in Zürich;
Zentralbibliothek Solothurn; Kraftwerke Tin-
zen und Löbbia; Erweiterung Kunsthaus

Zürich; Verwaltungsgebäude II NOK in

Baden; Einfamilienhäuser; Fabriken,

Ladeneinrichtungen.

sen die Delegierten, den vom Schweizerischen

Kunstverein erwarteten symbolischen

Beitrag von Fr. 3000- symbolisch

auf Fr. 2000- zu reduzieren.
In einem weiteren Traktandum gab der

Präsident Bericht über die Generalversammlung

der Unterstützungskasse für
schweizerische Künstler, deren wesentliche

Aufgabe im Schweizer Kunstleben

von allen bestätigt werden konnte.
Interne Frage liegt in der Aufnahme der

Künstlerinnen, was selbstverständlich
eine sehr spürbare Mehrbelastung
bedeuten würde. An den schweizerischen
Kunsthändlerverband soll deshalb nochmals

eine Aufforderung gehen, auch bei

Galerieverkäufen von Schweizer Werken

die 2% der Verkaufssumme der

Unterstützungskasse zugehen zu lassen.

Einer Anregung der Sektion Biel folgend,
wurde über die Möglichkeit des Austausches

von Aktivitätsvoranzeigen unter
den einzelnen Sektionen diskutiert. In

Frage käme ein hektographiertes
Informationsblatt von einer zentralen Stelle

aus, bei der selbstverständlich
regelmäßige Berichte einlaufen müßten.
Vorläufig wurde jedoch als einfachere Form

beschlossen, daß sich die Sektionen

gegenseitig regelmäßig Voranzeigen
über ihre Ausstellungen usw. zusenden.

Als neue Beisitzer des Geschäftsausschusses

des SKV wurden anstelle von

Dr. O. Huber, Glarus, und Dr. H. Steiner,

Schaffhausen, die Professoren E. Nae-

geli, St. Gallen, und Max Schmid, Basel,

gewählt. P-f.a.

Delegiertenversammlung des
Schweizerischen Kunstvereins
Solothurn
30. Juni 1962

Zehn Sektionen sandten ihre Vertreter

zur Delegiertenversammlung in

Solothurn, wo sie von den Stadtbehörden im

Kunstmuseum sehr freundlich empfangen

wurden.
Die Versammlung begann mit einem

Vortrag von Max Bill, der anhand von

Plänen die Konzeption des von ihm

bearbeiteten Teils der Expo 64, der Abteilung

«L'art de vivre», darlegte, in dem die

bildende Kunst vor allem vertreten sein

wird. In einer kleinen thematischen
Schau sollen die Fragen über Umgebung,
Gegenstand, Materie und Struktur von
den Künstlern selber erläutert werden;
in einem «Hof der Künste» werden

ringsum gegen zwanzig Plastiken
gleichen Volumens und gleichen Materials
auf Podeste vor begrenzte Rückwände

gestellt, um die Wirkung einer «barok-
ken Prunkhalle» zu erreichen. Als
symbolischen Protest gegen diese dekorative

«Verwertung» der Kunst beschlos-

Tagungen

Resolution de la Journee d'Yverdon
Association suisse du plan d'amenagement

national (ASPAN)

Reunis ä Yverdon, le 16 juin 1962, les

deux cents participants ä la premiere
Journee romande de l'ASPAN ont en-

tendu une serie d'exposes consacres aux

problemes de la Cooperation intercanto-
nale et de la Cooperation intercommunale

en matiere d'amenagement du territoire.
A l'issue des discussions nourries que

ces exposes ont provoquees, ils ont ex-

prime par un vote ä l'unanimite, moins

quelques abstentions, le vceu suivant:

Vceu

Le federalisme et l'autonomie communale

sont un des fondements de la vie

communautaire et individuelle suisse;

en une epoque oü la multiplicite des

echanges et l'acceleration de la

technique entrainent l'uniformisation des

etablissements humains, la Suisse doit
etre satisfaite de la perennite de ces col-

lectivites ä l'echelle de l'homme que sont

nos cantons et nos communes.
Mais le fractionnement de l'autorite qui

en resulte amene une regrettable disper-
sion des implantations industrielles et

residentielles, une totale insecurite dans

l'application des mesures qui devraient

freiner cette dispersion, quand ce n'est

pas une inutile rivalite entre communes

ou cantons voisins.
Or, le developpement previsible de notre

pays entraine le sacrifique d'un bien dont

nous sommes pauvrement pourvus et

que nous n'avons aucune possibilite
d'agrandir: le sol. II faut des lors que ce

sacrifice soit fait avec le maximum de

discernement par un rigoureux effort de

contröle et de coordination dans le

respect des regles elementaires de

l'amenagement du territoire.
Pour avoir evite jusqu'ä maintenant l'in-
tervention du pouvoir central en cette

matiere, notre pays se doit de demontrer

que des accords librement consentis,
des groupementsregionaux, des ententes
intercommunales peuvent atteindre au

meme resultat.
Au cceur d'une Europe qui s'unit, il est

impensable que se poursuivent plus

longtemps les actions dispersees, coü-

teuses et inefficaces qui ont caracterise
certaines regions de notre pays.
Mais il faut pour cela:
1° que s'etablissent entre les cantons, ä

tous les echelons administratifs, des

contacts suivis et conflants;
2" que ces contacts aient notamment

pour effet une meilleure coordination
dans l'application des dispositions föderales

en matiere de protection du sol

(loi forestiere, loi sur le maintien de la

propriete fonciere rurale, etc.) et des

nouvelles mesures qu'on doit attendre
des efforts en cours;
3" que semultiplient entre les communes
d'une meme region les ententes en vue

de la Solution coordonnee de leurs
problemes d'amenagement;
4° que ces ententes portent en premier
lieu sur une politique fonciere ferme et

coherente, harmonisee d'une commune
ä l'autre, permettant de maintenir une

agriculture saine en protegeant le sol

agricole contre les visees de la specula-
tion par des plans d'extension serieux et

rigoureusement appliques;
5° qu'elles portent en deuxieme lieu sur

une unite d'action en vue d'eviter une in-

dustrialisation anarchique et le gaspilla-

ge des depenses d'equipement: alimen-

tation en eau potable, epuration des eaux

utilisees, traitement et evacuation des

dechets, locaux scolaires, hospitaliers,
installations sportives, etc.; ä cet egard,
la creation de societes d'economie mixte

serait hautement souhaitable;
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6° qu'elles portent en dernier lieu sur
une judicieuse coordination des
exigences quant aux ensembles resident iels
et ä leurs prolongements sociaux, sur
une plus juste appreciation de l'etendue
des responsabilites communales en ce
domaine, sur d'eventuels accords en vue
de rationaliser la construction des habi-
tations par un groupement des programmes;

7° que des regles soient etablies pour
assurer la juste repartition des depenses
etdes ressourcesfiscales entre les
communes participantä de tels g rou pements.

A cet effet, les participants ä la Journee
d'Yverdon emettent le voeu qu'en tous
ces domaines, cantons et communes re-
courent de maniere sensiblement accrue
aux conseils et ä l'experience de ['Association

suisse du plan d'amenagement
national, institution independante, ä
laquelle elles sont invitees ä adherer et qui
s'est precisement donne pour täche de
contribuer ä l'indispensable Cooperation
entre les communes, les cantons et la
Confederation.

Rationalisierung

Norme relative ä la notation des
logements

La presente norme, elaboree par la
Commission de l'habitat de l'Union
internationale des architectes, a pour objet
defaciliter les comparaisons en matiere
de logements qui, sur le plan international,

se heurtent actuellement aux
difficultes suivantes:
1° Les comparaisons qui ne portent que
sur le nombre de logements sont franche-
ment insuffisantes.
2" Celles qui portent sur le nombre de
pieces ne sont pas claires parce que la
notion de piece est contestee et parce
qu'elles s'opposent notamment ä la
tendance actuelle oü les locaux sont moins
strictement separes que dans les plans
traditionnels.
3° Celles qui portent sur les surfaces de
planchers sontimprecises parce que ces
surfaces ne sont pas en relation avec
Celles qui sont reellement mises ä la
disposition des habitants.
De nombreux pays appliquent des regles
de comparaison qui remedient ä ces
inconvenients, mais ces regles varient
beaucoup les unes des autres. Pour etre
applicable sur le plan international, une
notation complete doit donc etre
extremement concise.
La notation proposee par la Commission

de l'habitat de I'UIA consiste ä caracte-
riser chaque logement par:
a) son nombre de lits,
b) sa surface utile close,
c) sa surface utile non close,
d) la surface de ses locaux accessoires;
eventuellement
e) une indication relative ä l'importance
de son equipement technique,
f) une indication relative ä l'importance
des Services communautaires dont il dis-
pose.
Cette notation ne vise que la definition
quantitative du logement et ne saurait
etre confondue avec une echelle d'appre-
ciation qualitative.

Regles pour l'etablissement des caracUris-
tiques
a) Le nombre des lits sera celui qui cor-
respond ä une utilisation raisonnable du
logement tel qu'il a ete conpu.
b) La surface utile close est l'addition
des superficies de tous les locaux cons-
tituant le logement, y compris degage-
ments et surfaces de rangement, ä l'ex-
clusion des murs, cloisons et gaines;
dans les logements ä deux niveaux,
l'escalier n'est compte qu'une fois.
c) La surface utile non close est l'addition

des superficies des loggias, balcons
et terrasses en liaison directe avec le
logement et ä la disposition exclusive de
celui-ci.
d) La surface des locaux accessoires est
l'addition des superficies des locaux tels
que caves, greniers, lieux de bricolage,
etc., ä la disposition exclusive du logement

ou d'un nombre limite de
logements; les locaux sont mesures comme
il est dit dans la surface utile.
e) L'importance de l'equipement
technique et celle des Services communautaires

sont etablies d'apres les tableaux
suivants:

Equipement technique
L'absence d'un des elements ci-apres
entratne un point de penalite:

1 Raccordement au reseau d'eau
potable

2 Salle d'eau installee
3 W.-C. dans le logement
4 Raccordement au reseau d'egout
5 Installation de l'electricite
6 Gaz ou electricite pour la cuisson
7 Installation d'eau chaude
8 Chauffage central (dans les climats

oü un chauffage est necessaire)
9 Ventilation mecanique ou air

conditionne (dans les climats oü une teile
installation est necessaire)

10 Fosse septique ou epuration des
eaux utilisees

11 Protection contre le bruit, isolation
phonique

12 Piacards, surfaces de rangement en
Süffisance

Services communautaires
L'absence-ä une distance raisonnable-
d'un des elements ci-apres entraine un
point de penalite:

1 Terrain de jeux pour enfants
2 Place de jeux abritee pour enfants
3 Espaces amenages
4 Salle de reunions
5 Creche
6 Ecole maternelle
7 Ecole primaire
8 Boutique pour les achats journaliers
9 Dispensaire

10 Buanderie
11 Station de transports en commun
12 Garages et parkings en nombre süf¬

fisant
Sur cette base, on appliquera la clef sui-
vante:
0- 2 points : A
3- 4 points : B

5- 6 points : C

7- 9 points : D

10-12 points: E

Ainsi, un logement congu pour 6 lits,
d'une superficie utile close de 90 m2,

pourvu d'une loggia de 10 m2 et d'un
galetas de 4 m2, equipe normalement
mais mal insonorise, sans placards suf-
fisants, sans fosse septique (3 points),
construit dans un quartier depourvu de
salle de reunion, de dispensaire, de
creche, d'ecole maternelle et de transports

en commun (5 points), sera represente

par la formule 6 90 10 4 BC.
La presente notation des logements est
une proposition de la commission,
actuellement soumise aux sections nationales

pour etre appliquee ä titre d'essai
et pour une periode d'un an. A l'issue de
cette periode, la commission envisage
de la presenter - avec d'eventuelles re-
touches - au Comite executif en lui sug-
gerant d'en generaliser l'application par
des moyens appropries.

UIA Commission de l'habitat
6, place du Chäteau
Lausanne

Ausstellungen

Bern

Francis Picabia - Jasper Johns,
Alfred Leslie, Richard Stankiewicz,
Robert Rauschenberg
Kunsthalle
7. Juli bis 2. September

Die Zusammenstellung dieser Ausstellung

läßt in einer höchst reizvollen
Weise einen der konsequentesten Dadaisten

der Revolutionszeit, den 1879 ge-
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